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Perception, evaluation et reglementation des
RISQUES DANS LA CHIMIE BÄLOISE (1880-1930)

Nicole Schaad

Les dangers pour la sante que representent certaines substances chimiques
font l'objet de negociations1. Les acteurs qui y participent doivent decider

lesquels des innombrables dangers potentiels seront consideres comme fac-

teurs de risque et deviendront done calculables2. J'ai examine ce processus de

negociations ä l'exemple de l'industrie chimique bäloise, du point de vue des

ouvriers concernes, des entrepreneurs responsables, des experts et des

pouvoirs publics regulateurs. Inclure tous ces acteurs permet de changer de

perspective et de mettre en evidence non seulement le sens pour chacun

d'entre eux des risques pour la sante, mais aussi la perception, 1'evaluation et

la reglementation des risques pour la sante influencees par divers interets

sociaux, politiques et economiques.
J'ai surtout cherche ä savoir dans quel cadre politique et juridique des pro-

blemes de sante dans l'industrie chimique ont ete definis comme des risques

inacceptables et dans quelle mesure cela a contribue ä ameliorer la protection
de la sante des travailleurs. De quelle marge de manoeuvre jouissent les diffe-
rents acteurs dans la definition et la reglementation des facteurs de risque?
Comment evoluent leur perception et leur interpretation au cours du temps
Mes recherches portent sur les annees 1880 ä 1930, soit depuis 1'introduction
de la responsabihte civile jusqu'ä l'entree en vigueur de la Loi sur l'assurance-

maladie et accidents (LAMA). Le passage de la responsabihte civile ä une

assurance sociale moderne peut etre interprets comme un veritable changement
de paradigme: le principe de l'assurance supprime la responsabihte civile

1. Cet article se fonde sur les recherches menees pour ma these Nicole Schaad, Chemische Stoffe,

gijtige Korper Gesundheitsrisiken in der Basler Chemie, 1860-1930, Zunch 2003
2 Sur la question des risques au point de vue social, voir Douglas Mary, Aaron Wildawsky, Risk
and culture. An essay on the selection of technological and environmental dangers, Berkeley
1984, p 6
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d'une part, et de l'autre les risques individuels pour la sante deviennent des

risques sociaux; enfin, la prevention gagne en importance3.

Bases legales de la protection de la sante

L'industne chimique bäloise a produit des colorants ä base de goudron
depuis les annees 1860, en utilisant diverses substances chimiques dange-

reuses, dont la nocivite etait connue des chimistes et des hygienistes, bien

qu'elle füt largement negligee dans la production. Les ouvriers etaient fre-

quemment exposes ä des dangers en tous genres et les mesures de protection
etaient quasiment inexistantes4. La situation precaire des ouvriers et revolution

politique qui se produisit au cours de la deuxieme moitie du XIXC siecle

finirent par susciter la promulgation de lois pour la protection de la sante des

travailleurs d'entreprises industrielles5.

Utilite et limites des reglements legaux: I'assurance responsabilite civile
Avant que la fabrication de colorants ne commence, le canton connaissait dejä

des reglements sur la protection de la sante. Apres des experiences negatives

avec les industries de la ville, le Grand Conseil bälois edicta en 1854 un

reglement sur les obligations des entreprises presentant des risques d'incendie

ou «nuisant au voisinage». Ces mesures entendaient proteger en premier lieu la

securite et la sante de la population, ensuite seulement celle des ouvriers. Selon

la loi sanitaire de 1864, les activites nuisibles ä la sante devaient obtenir une
autorisation du Conseil d'Etat, et les entreprises provoquant en grande quantite
des fumees ou de la poussiere, de mauvaises odeurs, des emanations polluantes

ou d'autres nuisances devaient prendre des mesures pour proteger le voisinage.

Enfin, la loi cantonale sur les fabriques portait surtout sur la protection de la

sante des travailleurs, obligeant les entrepreneurs ä «prendre les mesures
necessaires dans I 'interet de la securite et de la sante des travailleurs lors de la
construction et de I 'exploitation de leurs fabriques »6.

En 1877, la Loi föderale sur les fabriques precisait et elargissait les mesures
de protection en exigeant des ameliorations des locaux, de l'eclairage et de

1'aeration ainsi que des dispositifs de securite sur les equipements pour la

3 Evers Adalbert, Helga Nowotny, Uber den Umgang mit Unsicherheit Die Entdeckung der
Gestaltbarkeit von Gesellschaft, Frankfurt a. M. 1987, p. 39.

4 Schaad, Chemische Stoffe, p. 75s.

5 Au cours des annees de cnse 1870-1880, le hberalisme perdit beaucoup d'audience et les radi-

caux allerent jusqu'ä temr pour necessaire l'intervention de l'Etat en matiere de politique sociale.
6 Nann Josef, Zur Geschichte der gewerbehygienischen Bestrebungen in Basel, Näfels 1935, p
27-28, voir aussi Schaad, Chemische Stoffe, p 95
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protection de la sante et la prevention des accidents. Pour obtenir une
automation d'exploitation, les entrepreneurs durent prouver que leurs installations

etaient conformes aux prescriptions legales et ne mettaient pas en danger la vie

ou la sante des travailleurs et du voisinage. Avant de demarrer sa production en

1886, la firme Sandoz fiit tenue d'installer ses appareils et son entrepnse de telle

sorte «qu'ils previennent tout dommage aux travailleurs et toute nuisance aux

voisins»; les locaux devaient etre suffisamment ventiles et tenus propres. Les

inspecteurs sanitaires exigerent aussi l'installation de bains pour les ouvriers7.

Outre ces mesures de protection, la Loi föderale sur les fabriques (et depuis
1881 la Loi föderale sur la responsabilite civile) reglementait la responsabilite
civile des entrepreneurs en cas d'accidents ou de certaines maladies profes-
sionnelles. L'entrepreneur etait considere comme responsable lorsque <d'exploitation

de la fabrique provoque des blessures ou la mort d'un ouvrier ou d'un

employe, s 'il n 'apporte pas la preuve que I 'accident est du ä des elements

naturels ou ä la fautepropre du blesse ou du mort»1. II y avait faute par exemple
si un ouvrier ouvrait trop tot une soupape, provoquant ainsi la sortie des

reservoirs d'un melange explosif sous haute pression. En cas d'accidents, les

entrepreneurs insistaient souvent sur la responsabilite des ouvriers et sur leur
devoir de prudence. Dans le rapport de force de l'epoque, leur marge de

manoeuvre etait relativement elevee et ils parvenaient ä rejeter la faute sur autrui.

lis n'etaient ainsi responsables que de maladies dues «de toute evidence ou

exclusivement ä l'activite de la fabrique». C'est lä le point crucial de la

responsabilite civile: le fardeau de la preuve reposait sur 1'ouvrier accidente ou

malade, de sorte qu'une situation de droit public devait etre reglee par des

moyens strictement de droit prive. Les personnes concernees devaient reclamer
ä l'employeur «des dommages-interets de droit prive, le fardeau de la preuve
reposant sur I 'accidente comme dans le droit des obligations. Mais le droitprive
sous-entend I'egalite entre les parties, ce qui n 'etait de fait jamais le cas. »9

1 Schaad, Chemische Stoffe, p 38
8 Zweifel Annette, Arbeitsunfälle und ihre Folgen jur die Fabrikarbeiter vor und kurz nach der

Einführung der Haftpflicht 1877 und 1881, travail de licence, Universite de Zurich 1991, annexe,
voir aussi Degen Bernard, «'Haftpflicht bedeutet den Streit, Versicherung den Frieden' Staat und

Gruppeninteressen in den frühen Debatten um die schweizerische Sozialversicherung», in
Siegenthaler Hansjorg (ed), Wissenschaft und Wohlfahrt Moderne Wissenschaft und ihre Träger
in der Formation des Schweiz Wohlfahrtsstaates, wahrend der 2 Hälfte des 19 Jahrhunderts,
Zurich 1997, p. 139.

9 Zweifel, Arbeitsunfälle, p 114 Sur l'megahte devant la loi, voir aussi Degen, Haftpflicht, p
140, Lauber Werner, Die Berufskrankheit Unfallkunde fur Arzte und Juristen sowiefur
Versicherungsbeamte, Bernel930, p 47



84 CAHIERS AEHMO 20

L'inegalite devant la loi ressort encore plus clairement si Ton considere que les

entrepreneurs pouvaient se proteger de deux manieres d'eventuelles demandes

de dommages-interets: en prenant une assurance responsabilite civile privee, et

en faisant signer aux ouvners des l'embauche une declaration par laquelle ils

renonijaient ä toute indemnisation. Les dossiers d'accidents de la chimie bäloise

montrent que cette derniere pratique etait regulierement appliquee. En pared cas,
le departement de la police n'avait pas lieu d'enqueter, comme le montre le

rapport d'inspection suivant: «La police n 'a pas juge necessaire de poursuivre
I'affaire, puisque Fischer [un ouvrier chez Bindschedler & Busch] ne depose

pas plainte et ne demande vraisemblablement pas de dedommagement, bien

qu 'il ait ete rendu attentif ä ses droits au sens de la loi sur la responsabilite
civile. »w

Les entrepreneurs preferaient liquider les cas d'accidents et de maladies par le

Systeme de prevoyance de l'entreprise, notamment parce qu'ils voyaient dans la

responsabilite civile une ingerence dans leurs affaires11. Iis craignaient en outre

que l'application systematique de la responsabilite civile n'entraine une forte

augmentation des frais, que la publication du nombre d'accidents et de maladie

ne porte atteinte ä l'image de la branche et que tout cela ne favorise la poli-
tisation des ouvriers. Mais ces derniers aussi etaient sceptiques face ä la responsabilite

civile. Iis s'en detournaient en raison de ses consequences negatives
eventuelles - de Tarnende au licenciement - et de leur dependance personnelle
ä l'egard de Tentrepreneur, sans parier des frais de proces sans garantie de

succes. Iis furent nombreux ä s'accorder avec leurs supeneurs sur des solutions

internes, qui leur offraient en regle generale un soutien financier equivalent par
la caisse de prevoyance de l'entreprise12. C'est ainsi que la sante des travailleurs

et leur capacite de travail devinrent un calcul economique, qui pouvait entrer
dans les interets de Pentreprise13.

10 Archives d'Etat, Bäle-Ville (StaBS), Handel und Gewerbe EEE 2, 21 Bindschedler & Busch

(1871-1891), Beschluss des Regierungsrates vom 5 8 1882, unterzeichnet Koelner:
Unglücksfall eines dreissigjahrigen Arbeiters bei Bindschedler vom 18. Juli
11 Les charges sociales faisaient partie de leur identite patnarcale et devaient leur permettre de

recruter des ouvners plus qualifies et d'affirmer leur responsabilite envers leurs salaries
12 Pour les plaignants, un proces sigmfiait une grande insecurite, meme si l'Etat prenait en

charge les frais de procedure, car lis n'avaient aucune garantie d'mdemnisation Aux Archives de

l'Etat de Bäle ne sont repertories que quelques rares cas oü les travailleurs ont touche des

dommages-interets Voir. StaBS, Handel und Gewerbe EEE 2, 21 Gesellschaft für chemische
Industrie (1891-1935), Haftpflichtfall vom 26. 6 1900 lettre de la C1BA au Departement de

l'Inteneur l'ouvner H H a obtenu une semaine plus tot un «dedommagement a l'amiable de

4200 ff » grace a la mediation du Dr Ernst Feigenwinter
13 Schaad Nicole, «Wenn die Selbstregulierung der Wirtschaff versagt. Von der Notwendigkeit
sozialstaatlicher Interventionen im Arbeitnehmerschutz», NZZ, 16/17 6 2001, Nr 137, p 99.
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Les contröles des inspecteurs
Les nouvelles bases legales faisaient obligation aux inspecteurs des

fabnques d'enqueter, sur demande d'ouvriers accidentes ou malades, sur

l'origine de l'accident, la nature de la blessure ou de la maladie, le traitement

medical et les manquements eventuels dans le processus de production. Iis

devaient aussi verifier si la personne concernee etait au courant des prescriptions

en matiere de responsabilite civile et si eile pretendait ä une indemnite
de l'employeur. Les inspecteurs devaient ensuite contröler si les dommages-

mterets avaient ete verses et si les clauses de responsabilite civile etaient

observees. Dans la production quotidienne lis durent frequemment intervenir

quand les indemnites etaient insuffisantes ou n'etaient pas versees14. Les

rapports d'inspection dont on dispose montrent comment les autorites traitaient
les risques pour la sante et quelle influence elles eurent sur revaluation et la

reglementation des risques.
Pour effectuer leurs contröles, les inspecteurs disposaient d'un questionnaire

fonde sur les prescriptions legales, qui attirait leur attention sur les

circonstances ä l'origine des accidents ou des maladies professionnelles. Iis

decrivent souvent les blessures ou les maladies dans un langage technique

mesure. Un cas de graves brülures d'un ouvrier de la chimie figure ainsi dans

le rapport d'inspection ä l'intention du Departement de l'Interieur: «Le

pavilion de I 'oreille gauche est absent, la bouche et le nez de travers, le cuir
chevelu est denude et regulierement enflamme par temps humide. »I5 Des

phrases au passif et des formules stereotypies mettent en evidence les efforts
de l'inspecteur pour mettre de la distance entre lui-meme et la personne
atteinte, et entre le blesse et sa blessure. Cette impression s'accentue par
l'emploi de verbes substantives {«blessure ä la jambe par chaudiere explo-

sant») ou l'accentuation d'aspects techniques («en versant une solution de

zinc dans I'aniline, un ouvrier a requ de la substance dans I'ceil gauche»), le

recours aux abreviations {«pied dr brüle», «ceil g. enflamme») et ä des

termes medicaux {«contusion au torse»)16. C'est ä peine si l'on perqoit

14 Au sujet du questionnaire, voir StaBS, Handel und Gewerbe AA 17, Unfälle Haftpflicht.
Gewerbliche Vergiftungen Allgemeines und Einzelnes 1891-1894, Fragebogen von 1887 Voir
aussi Bericht der Eidg Fabrikinspektoren 1908-1909, p 181, et 1914-1915, p 123

15 StaBS, ibid, 1895-1911, Schreiben vom Fabrik-Inspektor an das Departement des Innern

vom 4 4 1908 En Allemagne, les syndicats lllustraient par des images les accidents et maladies

professionnelles Voir par ex. Schneider H., Gefahren der Arbeit in der chemischen Industrie ed
Verband der Fabrikarbeiter Deutschlands, Hannover 1911

16 StaBS, Handel und Gewerbe EEE 2, 10 Muller-Pack, J R Geigy (1886-1930), Unfälle aus
den Jahren 1886-1887, StaBS, Handel und Gewerbe AA 17, Unfälle Haftpflicht Gewerbliche

Vergiftungen Allgemeines und Einzelnes 1889-1890, Unfälle in den Chemiefirmen 1888-1889
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derriere ces formules les destins et les drames personnels; on constate bien

plus leur standardisation et leur aspect bureaucratique. L'assurance responsabilite

civile peut etre consideree sous cet angle comme un element de la

modernisation17.

Au cas oü un accident ou une maladie etait dü ä des problemes techniques,
les inspecteurs exigeaient que des mesures soient prises pour y remedier. Mais

en raison de la complexite des conditions de production, ils avaient rarement
les connaissances süffisantes sur les substances utilisees et leurs dangers pour
pouvoir porter un jugement. Les difficultes juridiques et le desequilibre dejä

evoque en matiere de fardeau de la preuve empechaient en outre souvent les

travailleurs blesses ou malades d'entreprendre des demarches judiciaires. On

peut considerer que la responsabilite civile n'a pas suscite de mesures impor-
tantes d'amelioration en vue de la prevention des accidents et des maladies

professionnelles. Les paragraphes concernant la sante etaient formules de

maniere si generale que la marge de manoeuvre des autorites (les inspecteurs
sanitaires cantonaux) devant evaluer et reglementer les risques pour la sante

dans les entreprises etait bien mince. Neanmoins, la menace de responsabilite
civile pouvait etre une pression en faveur d'indemnites financieres auxquelles
les entrepreneurs ne se seraient pas necessairement sentis tenus. Les frais en-

gendres, directement ou indirectement, par des accidents ou des maladies
professionnelles firent que la sante des travailleurs devint pour les entrepreneurs

un facteur economique calculable; la responsabilite civile devenait ainsi

«Vequivalent economique des investissements dans la securite des ouvriers
des fabriques»18. Seule 1'introduction des assurances sociales favorisa une

amelioration reelle de la situation juridique et financiere des travailleurs.

De la responsabilite civile ä l'assurance sociale

La Loi föderale sur l'assurance en cas de maladie et d'accident entra en vigueur
le Ier avril 1918, et la responsabilite du contröle des entreprises echut ä la nou-
velle Caisse nationale d'accidents (CNA), organe d'execution de la loi. Aupara-

vant, ces täches relevaient des inspecteurs cantonaux et federaux des fabriques.
C'etait aussi la CNA, et non plus les entrepreneurs, qui avait la responsabilite des

indemnites en cas de maladies ou d'accidents professionnels19.

17. Voir ä ce sujet Boyer Josef, Unfallversicherung und Unternehmer im Bergbau Die Knapp-
schafts-Berufsgenossenschaft 1885-1945, Munich 1985, p. 17

18 ZvteifA, Arbeitsunfälle, p 121.

19 La CNA etait une institution autonome de droit public, organisee Selon le pnncipe de la reci-
procite entre les entrepreneurs et les salanes assures Voir ä ce sujet Oertli Ulrich, Organisation und
Aufgaben der SUVA unter Berücksichtigung der Kompetenzen der Kantone, [s 1] 1948
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La nouvelle loi obligeait les entrepreneurs ä mtroduire toutes les mesures de

prevention «dont I 'experience a demontre la necessite et que les progres des

sciences et les circonstances permettent d'appliquer». La prevention etait

ainsi au centre des efforts legaux20. Les primes d'assurance etaient calculees -
selon le principe de causalite - par classes de risques, leur financement base

sur la responsabilite collective21. Le legislateur entendait ainsi empecher
l'externalisation des coüts et favoriser la prevention par des encouragements
financiers. Si les entreprises soumises ä la loi negligeaient les prescriptions ou
si le nombre d'accidents ou de maladies s'accroissait, les primes d'assurance

de la classe de risques rencherissaient. Cette structure avait le desavantage de

repartir egalement les charges financieres, ce qui limitait d'autant l'interet des

industriels ä reduire les risques. La pratique montra toutefois que l'eventualite

d'augmentation des primes suffisait ä faire respecter les prescriptions, ä deve-

lopper des equipements de securite et ä faire baisser le nombre d'accidents22.

Un calcul de prevention entrait en jeu, grace auquel les risques pour la sante

etaient perijus et evalues comme des risques sociaux.

La definition juridique de la maladie professionnelle
La LAMA donnait la base juridique de l'assurance contre les risques pour la

sante et mettait sur pied d'egalite les maladies professionnelles et les

accidents, dus «exclusivement ou essentiellement ä I'action dune de ces

substances [toxiques] dans une enteprise soumise ä l'assurance»21,. La loi
supposait un rapport de causalite entre la maladie et une substance particuliere
ainsi qu'avec l'etablissement soumis ä l'assurance24. L'elargissement ä la

notion de «essentiellement» (que ne prevoyait pas la responsabilite civile)
allegeait dans une certaine mesure le fardeau de la preuve pour les personnes

concernees; il tenait compte aussi de la complexite croissante des conditions
de production ainsi que des limites des preuves scientifiques.

20. Art. 65. Voir Ludwig Gelpke, Carl Schlatter, Unfallkunde für Arzte und Juristen sowie fur
Versicherungsbeamte, Berne 1930, p. 532
21 Des entreprises presentant la meme structure de nsques etaient regroupees dans la meme
classe Voir ä ce sujet Humbel Kurt, Unfallsicherheit im Werkbetrieb Eine betriebswirtschaftliche

Studie über Unfallverhütung, Horb-Lucerne 1948, p 12.

22. SUVA-Archiv Luzern, Protokolle des Verwaltungsrates, 119 Sitzung vom 12 9 1923

23. Art 67 et 68. Voir Gelpke, Unfallkunde, p. 533; Zollinger Fritz, «Die Stellung der
Berufskrankheiten im Schweizerischen Unfallversicherungsgesetz», in: Archiv für Gewerbepathologie
und Gewerbehygiene, 1930, 2, p. 333, Wegmann H, «Die fünfzigjährige Geschichte der

Fabrikinspektion in der Schweiz», ibid., 1934,. 5, p 404.
24. Lauber Werner, «Die Berufskrankheit», in. Gelpke/Schlatter, Unfallkunde, p 45
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La loi faisait une difference fondamentale entre maladie chronique et mala-

die aigue. On parlait de maladie ou d'empoisonnement chronique «lorsqu 'il
s'agit des suites de l'effet chronique, c'est-ä-dire repete, d'une substance

nommee dans la liste des toxiques»25. Les atteintes ä la sante dues ä l'ingestion
unique d'un poison etaient considerees en revanche comme maladie ou

empoisonnement aigu, et traitees comme des accidents. L'indemnisation des

empoisonnements aigus etait definie par les clauses concernant les accidents,

qui supposent une situation inattendue, imprevue ou inhabituelle26. Ä la

difference des accidents, le rapport causal entre l'origme et l'effet exige par
l'assurance est plus difficile ä reconstruire en cas de maladie professionnelle,
qui peut frequemment commencer lentement et sans etre decelee ou sans

symptömes specifiques. Un medecin legiste bernois le relevait en 1931: «Les

images symptomatologiques sont la plupart du temps ambigues, difficiles ä

distinguer de maladies spontanees (comme un empoisonnement ä I 'arsenic),
et sont relativement souvent rejetees par les tribunaux, en raison de leur

origine causale incertaine. »21

La LAMA reduisait les multiples symptömes de maladie ä une definition
semantiquement fermee de la maladie professionnelle. Un ouvrier etait-il

expose pendant longtemps ä diverses substances toxiques sans demontrer des

symptömes de maladie clairement attribuables ä une seule substance, que les

connaissances juridiques, techniques et medicales des experts touchaient ä la

limite de ce qui peut etre evalue ou concevable28. La complexite de revaluation

amena aussi juristes et inspecteurs du travail ä recourir ä des modeles

simples d'interpretation et d'explication, s'attirant la critique du toxicologue
zurichois Heinrich Zangger: «Juristes et fonctionnaires ont 1'habitude de

confondre, comme les ouvriers, "toxicite " avec perception sensorielle: "une

odeur de poison ", "une impression toxique".»29 Les inspecteurs cantonaux et

25. Zollinger Fritz, «Einige unfallmedizmisch besonders wichtige Begriffe und ihre Merkmale»,
in. Zeitschrift für Unfallmedizin und Berufskrankheiten, 1940, 3, p 4

26. Wüst Alb Vergleichende Zusammenstellung über die Entschädigung der Berufskrankheiten
in den verschiedenen Industrielandern unter besonderer Berücksichtigung der Schweiz
Verhaltnisse, Zurich 1938, p 14-15; voir aussi Zollinger, Begriffe, p. 1-7, Zangger Heinrich,
«Aus dem Gebiet der flüchtigen giftigen Stoffe Aufgaben, Schwierigkeiten, Irrtumer,
Überraschungen», in Schweizerische medizinische Wochenschrift, 1936, 44, p. 1045.

27 Dettling J, «Zum exakten Nachweis des chemischen Unfalles», in: Schweizerische
medizinische Wochenschrift, 1931,48, p 1139 „
28. Zollinger Fritz, «Vom kausalen Denken in der Unfallmedizin», in Zeitschrift fur
Unfallmedizin und Berufskrankheiten, 1936, 1, p 1-18.

29. Zangger Heinrich, «Uber die gewerbetoxikologischen Erfahrungen und über die Technik und
Verwendung der modernen organischen Lösungsmittel», in: Zeitschrift für Unfallmedizin und
Berufskrankheiten, 1934, 3, p 175.
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les experts exterieurs s'effor?aient lors de leurs contröles de distinguer entre

risques importuns pour la sante et risques nocifs. lis utilisaient souvent leur

propre corps pour la mesure des importunites, car on ne connaissait guere
encore de methodes scientifiques pour la mesure systematique de substances

nuisibles ä la sante. Les medecms (externes) n'avaient pas acces aux « secrets»
de fabrication ni aux anamneses; ils n'obtenaient que des informations
selectives ou partielles sur les diagnostics, et il arrivait souvent qu'ils posent
des diagnostics superficiels, imprecis, voire errones sur les maladies. C'est
seulement depuis les annees 1920 que medecins et toxicologues purent

prouver chimiquement la presence de certaines substances dans le corps, grace
ä de nouvelles methodes d'investigation, et leur mode d'absorption
(fabrication et precedes), ä condition d'avoir entrepris leurs investigations
immediatement apres l'empoisonnement et d'avoir ete suffisamment informes

par les chimistes de l'entreprise des substances utilisees30. Au lieu d'autoriser

cela, les industnels de la chimie developperent les services medicaux

d'entreprise, monopolisant et contrölant ainsi les connaissances sur les

substances nocives et leur diffusion31.

La liste des toxiques
La demonstration causale des maladies professionnelles a pu s'appuyer sur

la liste des toxiques, dont l'etablissement avait ete exige par la Loi sur les

fabriques32. La premiere liste federale etablie en 1887 enumerait en tout 13

substances, utilisees principalement dans l'mdustrie chimique, connues pour
nuire ä la sante: arsenic, benzene, aniline, gaz irrespirables (acide sulfurique,
chlore, brome, iode, etc.) et toxiques (hydrogene sulfureux, oxyde de carbone,

gaz carbonique, etc.)33. En 1901, la liste passa ä 47 substances avec l'ad-

jonction du phosgene, du benzol, du bromure, du chlorure et de l'iodure, etc.;
elle fut revisee en 1916 puis en 1920, atteignant alors plus de 100 substances34.

La frequence des revisions signale la rapide evolution scientifique et eco-

nomique de l'industrie chimique, qui exigea ces adaptations de la liste des

produits toxiques. Pendant la Premiere Guerre mondiale, le Conseil federal

30 Schaad, Chemische Stoffe, p 113, 177, 242s

31 Schaad, Chemische Stoffe, p 199-217
32 Selon la Loi sur les fabriques, deux listes etaient exigees l'une pour les entrepnses dange-
reuses ou Celles provoquant des «maladies dangereuses», 1'autre seulement pour les substances

dangereuses ou provoquant des maladies
33. StaBS, Handel und Gewerbe EEE 2, 21 Bindschedler & Busch (1871-1891), Schreiben des

Regierungsrates (inkl Beschluss) vom 7. 3 1888

34 Voir Wegmann, Geschichte der Fabrikinspektion, p 404; Zollinger, Stellung der
Berufskrankheiten, p. 330-333
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mit sur pied une commission formee d'inspecteurs, de scientifiques et d'autres

experts pour examiner la dangerosite et la nocivite des nombreuses nouvelles

substances utilisees par l'industrie. Dans ce but, la CNA demanda aux organisations

professionnelles leur avis sur les substances ä adjoindre ä la liste dont

«la production ou I'utilisation [provoquaient] certaines maladies dange-
reuses»35. Elle demanda aussi aux industriels de la chimie d'enumerer les

substances dont la production ou l'utilisation provoquent des maladies et qui
devraient figurer sur la liste, et les maladies que pouvaient provoquer la
fabrication ou l'utilisation de ces substances36.

La Societe suisse des industries chimiques (SSIC) ajouta ä la liste existante

la soude caustique, la cyanamide calcique, l'acide nitrique et le dinitrophenol,

qualifiant toutefois les dangers de ces substances de «temporaires», ä l'exclu-
sion du dinitrophenol. Elle citait, parmi les maladies specifiques provoquees

par la plupart de ces substances, l'eczema, la cyanose (bleuissement de la

peau) en cas d'inhalation de vapeurs de dinitrophenol et de dinitrobenzene, et

la «destruction de la peau et des tissus» sous 1'influence de la soude caustique.

Elle refusait en revanche de donner plus de details sur les maladies, se

reportant ä la competence technique du directeur de la CNA Daniel Pometta,

medecin chef: «Le medecin chef de la Caisse nationale d'accidents est un

expert confirme qui ne demande aucune information supplementaire de notre

part. »31 Notons que la soude caustique et l'acide nitrique fiirent ajoutes ä la

liste relativement tard, bien qu'ils aient ete utilises des le debut de la
fabrication des colorants (generalement associees ä d'autres substances) et que leur

toxicite ait ete connue depuis des decennies38.

Les limites de ce que pouvait reglementer la loi se constatent precisement
dans l'industrie chimique. Certaines substances toxiques ne sont en effet ni

35 SUVA-Archiv, Luzern Protokoll des Verwaltungsrates, 77 Sitzung vom 12. 9. 1918 La
CNA demanda au Conseil federal de completer la liste des toxiques de l'art 7 de F Ordonnance

I «selon les donnees de l'expertence» Au sein du conseil d'admimstration de la CNA, on
debattait surtout des blessures qui n'etaient admises m comme maladie m comme accident

professionnel
36. Firmenarchiv Novartis AG, Bestand CIBA, PE 12 Ol Fabnkarztlicher Dienst, Revidierte
Giftliste 1918

37 Firmenarchiv Novartis AG, Bestand CIBA, PE 12.01 Fabnkarztlicher Dienst Schreiben der

Schweizenschen chemischen Gesellschaft (SGCHI) im Auftrag der SUVA an die Chemiefirmen

vom 18 11 1918, Antwortschreiben der Sandoz vom 20 11. 1918. La soude caustique et

l'hydroxylamine sont des substances explosives, la cyanamide calcique et l'acide mtnque
peuvent aussi provoquer des explosions et des brülures graves; seule l'ingestion de grandes

quantites peut provoquer des dommages durables ou la mort. Voir Ernst Rust, Alfred Ebert,

Unfiille beim chemischen Arbeiten, Zunch 1948, p. 64, 98, 110, 197, 302
38. Schaad, Chemische Stoffe, p. 141, 155.
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produites ni utilisees, mais on en trouve dans les produits elabores, et les

ouvriers y sont done exposes. La CNA reagit ä cette situation en elargissant,

par decision de son conseil d'administration en date du 16 octobre 1918, son
domaine de competences: eile pouvait desormais verser des prestations volon-
taires et ajouter des substances ulterieurement k la liste des toxiques39. Au
debut des annees 1930, le conseil d'administration envisagea une nouvelle
revision de la liste des toxiques, des nsques d'accident pouvant surgir de

nouvelles substances chimiques sous des formes j usque-la inconnues. Les

experts classerent comme particulierement dangereux les solvants volatils et

chlores utilises comme insecticides40. (C'est ä cette epoque que l'mdustrie

chimique elargit sa fabrication de colorants et de produits pharmaceutiques

aux pesticides et aux engrais.) Neanmoins, la CNA ne voulut pas apporter
d'autres modifications ä la liste des toxiques, craignant que les coüts ne
s'accroissent et que la definition des «maladies professionnelles» ne se vide
de son sens. Elle s'efforqa en outre de mieux tenir compte des periodes devolution,

comme le reclamaient les chercheurs: «La science a besoin d'un certain

temps, apres avoir soupgonne une substance d 'etre toxique, pourparvenir
ä la constatation qu'elleprovoque certames maladies dangereuses. »41

En 1930, le toxicologue zurichois Heinrich Zangger mettait en garde contre

une liste des toxiques trop schematique qui omettait nombre de substances

dangereuses: «Beaucoup de substances sont inconnues, passent inapergues,

tout en etant utilisees dans des melanges oil elles peuvent aisement etre
dissimulees. Du point de vue des reglements officiels, nous sommes loin
derriere de nombreux pays. »42 Cinq ans plus tard, l'inspecteur federal des

fabriques deplorait aussi que la liste des toxiques ne corresponde plus k la

situation et reclamait d'urgence sa revision. Elle fut finalement revisee une
nouvelle fois en 1937, declarant plusieurs substances volatiles comme le

quartz (qui provoque la silicose) officiellement nuisibles ä la sante43.

39. Wüst, Vergleichende Zusammenstellung, p 42, Zangger Heinrich, "Die Bedeutung der
Giftliste m der Arbeiterversicherungsgesetzgebung. Die Frage nach der Notwendigkeit einer
Giftliste", in: Schweizerische Zeitschriftjur Unfallkund, 1920, Nr. 4, p 242
40 Rüst, Unfälle, p. 248, Zangger Heinrich, "Weitere Mitteilungen über Vergiftungen durch
fluchtige Gifte und deren Beziehung zu gewerblichen Vergiftungen", in Schweizerische
medizinische Wochenschrift, 1930, Nr. 51, p. 1192-1201.
41 SUVA-Archiv, Luzern Protokoll des Verwaltungsrates, 155 Sitzung vom 9. 7 1931, Votum
des Subdirektors Gervais Voir aussi Bericht der Experten-Kommission, [s.l.] 1937, p. 98

42 Zangger, «Weitere Mitteilungen», p 1195.

43 Inspectoral federal des fabriques, 2e arrondissement, rapport annuel 1935, p. 47; SUVA-
Archiv, Luzern Protokoll des Verwaltungsrates, Sitzung vom 5 7 1933, SUVA-Archiv, Luzern
Protokoll des Verwaltungsratsausschuss, Sitzung vom 18 1 1938.
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La liste des toxiques de 1943 enumere pour la premiere fois les substances

dangereuses non plus par ordre alphabetique mais selon des criteres scienti-

fiques. Elle presente les substances chimiques par groupes, permettant notam-

ment aux chimistes de s'orienter en matiere de risques pour la sante44. Cette

nouvelle systematique fut critiquee par les medecins, qui auraient prefere une

liste « organisee par maladies, avec une description typique, permanente, süre

et analogue des symptömes», pour pouvoir deduire les causes d'intoxication
des symptömes. La systematique reclamee par les medecins aurait sans doute

rendu plus facile le diagnostic etiologique, mais en cas d'intoxication combi-

nee eile accroissait le risque d'une erreur de diagnostic en raison du manque
de connaissances techniques, «ear la meme maladiepeut etreprovoqueepar
des causes tres diverses, mime si les symptömes sont quasiment les memes»45.

Les medecins auraient ainsi couru le danger de poser un diagnostic sans

connaitre les conditions de travail concretes et les procedes chimiques, et de

laisser de cöte la realite de 1'industrie. Les debats sur le type de substances ä

enumerer dans la liste montrent combien divergent les interets des experts et

leur attention ä la definition de substances dangereuses.

II ne fait aucun doute que la liste des toxiques a facilite l'etablissement de

preuves scientifiques reclame par la loi. Mais plusieurs historiens signalent les

aspects negatifs de ces listes, dans la mesure oü elles favorisent un modele de

causalite scientifique: ils y voient un recul «par rapport ä l'idee d'"entreprise
dangereuse " elaboree pour plusieurs secteurs et situations, oü le soup^on de

nocivite semble vraisemblable a priori »46. D'autres auteurs soutiennent la

meme position critique, dans la mesure oü la liste des toxiques n'enumerait - et

n'enumere - que les substances dangereuses: toutes les autres substances, qui
n'entrent pas dans ce catalogue parce que leurs effets ont ete trop peu etudies ou
sont trop complexes, en sont en revanche exclues et done liberees du soupfon de

toxicite47.

44 C'est en 1943 qu'a ete publiee en brochure la «Liste des toxiques industriels», qui presente
les pnncipaux toxiques en donnant des indications sur les effets physiologiques des diverses
substances et les mesures prophylactiques. Firmenarchiv Novartis AG, Bestand C1BA PE 12.01

Fabnkärztlicher Dienst, Protokoll der Kommission der Schweizerischen Gesellschaft für
chemische Industrie zur Revision der Giftliste vom 19 4 1933, SGCHI (Hg Liste der gewerblichen

Gifte, [s.l] 1943

45 Lauber, Berufskrankheiten, 1930, p 41; voir aussi Zangger, Die Bedeutung, 1920, p 154. La
liste internationale des toxiques de 1925, ratifiee par la Suisse le 16 nov 1927, etait etablie par
maladie et par substance.

46. Andersen Arne, Ren Ott, Ingenieurwissenschafthche Risikoperzeption in der Phase der Hoch-
industrialisierung, Bremerhaven 1995, p. 19

47. Voir Beck Ulrich, Risikogesellschaft, Frankfurt a. M 1987,p 87.
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Conclusion
L' introduction de la responsabilite civile obligeait les entrepreneurs ä assumer

la responsabilite des consequences d'accidents et de maladies professionnelles.
Mais ses prescriptions favorisaient peu la promotion de la securite dans la

production quotidienne. Les entrepreneurs recouraient plus souvent aux caisses

de prevoyance internes pour «dedommager» maladies et accidents

professionnels. Pour les travailleurs, ces indemnites etaient interessantes, parce

que leur montant etait egal ou superieur ä celui de la responsabilite civile. Mais
dans ce cas-la ils n'avaient aucun droit de recours: ils dependaient purement de

la «generosite» de leur employeur. Ce Systeme de dedommagements internes

permit aux industriels en outre d'empecher qu'on parle publiquement des

maladies professionnelles de l'industrie chimique et qu'elles soient syste-

matiquement prises en compte par les assureurs. En meme temps, la sante des

travailleurs devenait un element du calcul economique de l'entreprise, et la

protection de la sante une mesure d'abaissement des coüts.

Quelles substances et quels precedes presentaient des dangers pour la sante et

quelles mesures de protection il convenait de prendre, ces questions etaient

negociees entre les expertes. Les inspecteurs cantonaux et federaux, les employes
de la CNA, les medecins d'entreprises et les generalistes, les hygienistes et les

toxicologues rivalisaient dans leurs interpretations des dangers pour la sante et

des maladies professionnelles. Avec le developpement de nouveaux domaines

professionnels, ces experts sont entres dans une situation de concurrence qui les

a amenes ä effectuer des evaluations differentes, exclusives et non plus comple-

mentaires, ce qui a porte prejudice ä l'information sur les dangers pour la sante

et ä rintroduction de mesures de securite dans les entreprises chimiques.
L'introduction de l'assurance-maladie et accidents apres la Premiere Guerre

mondiale et le calcul des primes en fonction des risques effectifs (moins il y a

de maladies professionnelles, plus les primes sont basses) ont incite les

industriels de la chimie ä mieux proteger leurs travailleurs contre les risques et

ä reduire ceux-ci par des mesures appropriees dans les entreprises. Iis ont en

meme temps developpe les services de medecine d'entreprise, s'arrogeant ainsi

le monopole de decision en matiere de maladies professionnelles et de leurs

causes. Ce furent de plus en plus les industriels qui deciderent quelles

informations pouvaient etre publiees par les medecins du travail sur les

substances toxiques et les maladies professionnelles, et quelles informations

restaient des secrets d'entreprise.
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